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Les langues maternelles sont étudiées dans le tableau 32 qui révèle que 1,663,712 
personnes n'ont comme langue maternelle ni l'anglais ni le français. Le plus grand 
nombre d'individus parlant une langue étrangère comme langue maternelle se 
rencontre en Ontario. Il est de 425,189, tandis que le pourcentage le plus élevé se 
trouve en Saskatchewan, avec 39 p.c. 

32.—Langue maternelle de la population totale du Canada, 1941 
NOTA.—Les enfants de moins de 5 ans ont été classés comme parlant la langue du foyer. 

Langue maternelle 

Anglaise 

Groupe de l 'Extrême-Orient 
Chinoise 
Japonaise 

Finlandaise 

Gaélique 

Groupe germanique 
Flamande 
Allemande 
Néerlandaise 

Groupe latin et grec 
Française 
Grecque 
Italienne 
Roumaine 
Espagnole 

Magyare 

6,488,190 

55,859 
33,500 
22,359 

37,331 

32,708 

390,000 
14,557 

322,228 
53,215 

3,461,192 
3,354,753 

8,747 
80,260 
16,402 

1,030 

46,287 

0-49 
0-29 
0-20 

0-28 

3-39 
0-13 
2-80 
0-46 

30-08 
29-15 

0-08 
0-70 
0-14 
0-01 

0-40 

Langue maternelle 

Groupe Scandinave.. . 
Danoise 
Islandaise 
Norvégienne 
Suédoise 

Groupe slave 
Autrichienne, n.a.é. 
Bohémienne 
Bulgare 
Lithuanienne 
Polonaise 
Russe 
Serbo-croate 
Slovaque 
Ukrainienne 

Syrienne et arabe 

Judéo-allemande 

Diverses 

T o t a u i . . 

Nombre 

143,917 
18,776 
15,510 
60,084 
49,547 

568,821 
9,435 
3,445 
2,149 
6,910 

128,711 
52,431 
14,863 
37,604 

313,273 

8,111 

129,806 

144,433 

11,506,655 

P.c . 

1-25 
0 1 6 
0 1 4 
0-52 
-0-43 

4-94 
0-08 
0 0 3 
0-02 
0-06 
1-12 
0-45 
0-13 
0-33 
2-72 

0-07 

1 1 3 

1-26 

Section 12.—Fréquentation scolaire 

On trouvera à la page 137 de l'Annuaire de 1943-44 les statistiques à ce sujet, 
à la date du recensement de 1941. 

Section 13.—Aveugles et sourds-muets 

Les statistiques détaillées relatives aux aveugles et aux sourds-muets pour le 
recensement de 1941 sont données sous forme de bulletin. Pour les recensements 
antérieurs, les éditions précédentes de l'Annuaire seront consultées. 

Aveugles.—Pour déterminer si une personne était aveuble, un examen général 
a été fait au moyen d'un bloc de grosses lettres en caractères gras paraissant sur le 
questionnaire de recensement.* Dans le cas des enfants de moins de 10 ans ou de 
personnes plus âgées ne sachant ni lire ni écrire, il a suffi de constater qu'ils ne pou
vaient distinguer ou compter, selon le cas, les doigts d'une main à une distance de 
12 pieds. Ceux qui n'avaient perdu qu'un œil n'étaient pas comptés comme aveu
gles. La population aveugle dans les neuf provinces en 1941 est de 9,962 ou 8-7 
par 10,000 habitants, comparativement à 3,266 ou 6 -1 par 10,000 au début du siècle. 

Sourds-muets.—Contrairement à la cécité, la surdimutité est surtout une 
infirmité qui remonte à la naissance ou au bas âge. Le nombre de sourds-muets 
dans les neuf provinces augmente de 5,368 en 1881 à 7,194 en 1941. Le nombre dé 

* Voir questionnaire du recensement n° 8, recensement de 1941. 


